
Libertés et droits fondamentaux
Les notions liées aux droits et libertés

Les droits individuels : comme la liberté d'aller et venir, la liberté de conscience ou le droit de propriété
Les droits politiques : comme le droit de vote
Les droits sociaux et économiques : comme le droit au travail ou le droit de grève. 

Ils peuvent se partager en trois catégories :

Les droits de l’Homme sont donc évolutifs, non universels, ni éternels ni immuables. De plus, cette notion est critiquée d’un
point de vue féministe où la notion « droits humains » seraient préférée. Malheureusement, la notion de « droits humains »
enlève la référence à la Révolution française, ainsi que la connotation politique des droits de l’Homme.

Introduite par la DDHC de 1793 et repris par Léon Duguit et Gaston Jèze. Elles sont garanties par la puissance publique,
consacrées et garanties contre la puissance publique (l’État ne peut pas leur porter atteinte), et sont d’utilité publique.
Alors que les droits de l’Homme renvoient à la Révolution de 1789, la notion de libertés publiques renvoie à la consécration de
ces droits par la IIIᵉ République.

Il y a une hiérarchie entre les droits et libertés fondamentaux et ceux qui ne sont pas fondamentaux. L’émergence de
cette nouvelle notion au profit de celles de droits de l’Homme ou de libertés publiques s’explique par le développement
du système de protection européen de ces droits avec la CEDH, par l’émergence du rôle du Conseil constitutionnel
dans la protection nationale de ces droits et par l’influence des Constitutions étrangères.
Les droits et libertés fondamentaux sont donc en haut de la hiérarchie des droits et libertés. Ils sont aussi hétérogènes.
Et ils ont un effet horizontal, c’est-à-dire qu’ils sont opposables entre personnes privées.

Droits Libertés

Dans le cadre du cours de « libertés et droits
fondamentaux », on s’intéresse aux droits
subjectifs qui sont précis et déterminés. De
plus, ils nécessitent une garantie active de
l’État.

Les libertés sont plus générales et
indéterminées. Ici, une simple abstention de
l’État pour laisser s’exercer ces libertés est
nécessaire : en effet, les libertés sont inhérentes

à l’Homme (cela se rapproche du droit naturel).

L’État doit donc faire en sorte, pour garantir ces droits et libertés, de s’y conformer, de les protéger et de
les réaliser.

Droits de l'Homme et libertés publiques

1) Les droits de l'Homme

2) Les libertés publiques

Les droits de l'Homme possèdent une référence culturelle et historique. C'est aussi un instrument rhétorique pour revendiquer
politiquement la consécration juridique de certaines valeurs. De plus, c'est une notion malléable.

Les droits et libertés fondamentaux


